
  
 
 
 

 
 

Collège Les Aravis 
Thônes                                                          Académie de Grenoble 

 
 
 
Secrétariat  

Réf N° … 

Affaire suivie par : Mme Pfotzer 

 

Tél : 04.50.02.02.07 

Mél : ce.0741187n@ac-grenoble.fr 

 

1 rue du stade 

74230 Thônes 

 
 

Thônes, jeudi 12 janvier 2023 

La principale  

Aux parents d’élèves du collège 

  

 

Note de service : Précisions fonctionnement de l’établissement, ouverture et fermeture du portail 

 
Horaires et organisation des cours 
 
L’accueil des élèves est assuré à partir de 7h45 le matin et 12h55 ou 13h20 l’après-midi pour les externes. 
Les cours sont organisés de 8h00 à 12h ou 12h22 et de 12h58 ou 13h30 à 16h25 les lundi, mardi, jeudi, vendredi 
et de 8h à 11h55 le mercredi.  

 
Matin  Après-midi 

7h55 
Rangs par classe 

dans la cour 
 12h58 

13h25 
Rangs par classe dans la 

cour 

8h00 - 8h55 M1  12h30 – 13h25 
12h58 – 13h30 

S0 
S0’ 

8h55 - 9h50 M2  13h30 - 14h25 S1 

9h50 - 10h05  Récréation  14h25 - 15h20 S2 

10h05 - 11h00 M3   15h20- 15h30  Récréation 

11h00  - 11h55 ou 12h22 M4  15h30- 16h25 S3 

 

 
Conditions d’accès (régime 1, 2 ou 3) 

 
LES ENTREES LES SORTIES 

Les entrées des élèves s’effectuent exclusivement par 
le portail d’entrée principal aux horaires suivants : 

En journée les sorties des élèves s’effectuent sous le 
contrôle des assistants d’éducation par le petit portail 
exclusivement aux horaires suivants : 

7h45 / 8h50 / 9h50 11h55 

12h55 12h25 

13h20 13h25 

 16h25 : les élèves externes peuvent emprunter le 
petit portail ; les élèves transportés empruntent le 
portail du côté, sous les préaux 

 
En dehors de ces horaires les entrées et sorties d’élèves ne seront pas autorisées à l’exception des élèves 
bénéficiant d’horaires aménagés en lien avec les conventions signées avec les clubs sportifs. 
 
Vous trouverez en annexe à ce message, les nouveaux coupons à compléter et à remettre à la vie scolaire 24h à 
l’avance, pour permettre aux élèves demi-pensionnaires (régime 2 et 3), de sortir de l’établissement après le 
dernier cours de la journée, en cas d’absence prévue. 
 

La Principale 
  Sylvie JEANNET 


